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Erwägungen

E. 6
Aux termes de l'art. 28 al. 2 LAI, pour l'évaluation de l'invalidité, le revenu du travail que
l'invalide pourrait obtenir en exerçant l'activité que l'on pourrait raisonnablement attendre
de lui, après exécution éventuelle de mesures de réadaptation et compte tenu d'une situation
équilibré du marché du travail, est comparé au revenu qu'il aurait pu obtenir s'il n'était pas
invalide. La comparaison doit en règle générale se faire de telle manière que les deux
revenus hypothétiques soient chiffrés le plus exactement possible et mis en parallèle, leur
différence permettant de déterminer le degré d'invalidité (méthode générale de comparaison
des revenus; ATF 128 V 30 consid. 1). Le Conseil fédéral a adopté les art. 27 et 27 bis du
règlement du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité (RAI) pour les assurés qui
n'exerçaient pas d'activité lucrative avant leur invalidité. Aux termes de ses dispositions,
l'invalidité des assurés qui n'exerçaient pas d'activité lucrative au sens de l'art. 5 al. 1 LAI
est évalué en fonction de l'empêchement d'accomplir leurs travaux habituels (méthode
spécifique : art. 27 al. 1 RAI). Par travaux habituels des assurés travaillant dans le ménage,
on entend l'activité usuelle et le cas échéant dans l'entreprise du conjoint ainsi que
l'éducation des enfants (art. 27 al. 2 RAI).

E. 7
Il convient dès lors au préalable de trancher la question du statut de l'assuré, afin de
déterminer quelle méthode d'évaluation de l'invalidité il convient d'appliquer. On décidera
du statut de l'assuré en fonction de ce qu'il aurait fait - les circonstances étant par ailleurs
restées les mêmes - si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. En pratique on tiendra compte
de l'évolution de la situation jusqu'au prononcé de la décision administrative litigieuse en
admettant la reprise hypothétique d'une activité lucrative partielle ou complète si cette
éventualité présente un degré de vraisemblance prépondérante (ATF 125 V 150 consid. 2c;
117 V 294 consid. 3b). Pour déterminer ou circonscrire le champ d'activité probable de
l'assuré dans l'hypothèse où il aurait joui d'une bonne santé, il faut prendre en considération
outre la nécessité financière qui le pousse à reprendre ou à étendre une activité lucrative,
également ses tâches éducatives et de soins aux enfants, son âge, ses qualifications
professionnelles et sa formation ainsi que ses affinités et talents personnels, étant précisé
qu'aucun de ces critères ne doit toutefois recevoir la priorité d'entrée de jeu (pratique VSI
1997 p. 301). Le critère de la vraisemblance prépondérante qui est généralement appliqué
dans le domaine du droit de l'assurance sociale vaut également pour l'appréciation des
preuves en assurance sociale (ATF 111 V 372 ). Aussi, le juge fonde-t-il sa décision, sauf
disposition contraire de la loi, sur les faits qui faute d'être établis de manière irréfutable
apparaissent comme les plus vraisemblable, c'est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de faits allégés ou



envisageables le juge doit le cas échéant retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2).

E. 8
En l'espèce, l'assurée a travaillé en qualité d'aide-soignante jusqu'en 1982. Depuis cette
date, elle n’a plus exercé aucune activité lucrative, se consacrant entièrement à ses tâches
ménagères ainsi qu'à l'éducation de son fils. Il est vrai que dans le cadre de l'enquête
économique effectuée le 18 juin 2003, elle a indiqué que, sans handicap, elle aurait repris
un travail à 100% ou à 50%. Force est cependant de constater qu'elle n'a fait aucune
recherche d'emploi et que son époux a affirmé qu'il n'aurait pas voulu qu'elle reprenne une
activité lucrative. Il est vraisemblable que si elle avait réellement eu l'intention de reprendre
un travail, rien ne l'aurait empêchée de le faire bien avant 1999, date à laquelle ses
problèmes de santé ont commencé, son fils étant né en 1980. De plus, son époux étant au
bénéfice d'une rente d'invalidité depuis 1991 déjà, la situation financière du couple n'a pas
subi de modification depuis cette date. Il est ainsi établi, à satisfaction de droit, que sans
atteinte à la santé, l'assurée aurait continué à se consacrer à ses travaux habituels. Le degré
d'invalidité doit ainsi être évalué selon la méthode spécifique.

E. 9
Pour évaluer l'invalidité des assurés travaillant dans le ménage, l'administration procède à
une enquête sur les activités ménagères et fixe l'empêchement dans chacune des activités
habituelles conformément à la circulaire concernant l'invalidité et l'impotence de l'AI
établie par l'Office fédéral des assurances sociales - OFAS (CIIAI ch. 3095 dans sa teneur
valable en l'occurrence en vigueur depuis le 1 er janvier 2001; ATF 121 V 366 consid. 1b).
Le TFA a déjà eu l'occasion de confirmer la conformité aux art. 5 al. 1 LAI et 27 al. 1 et 2
RAI de cette pratique administrative et en particulier de la classification et de l'évaluation
des activités ménagères par rapport à six postes déterminés, en fixant leur importance
respective en pourcent, selon des taux minimum et maximum, compte tenu des données
concrètes du cas (arrêts non publiés du 22 août 2000 dans la cause C. I 102/00, du 15
novembre 1999 dans la cause H. I 331/99 et du 15 novembre 1996 dans la cause N.B. I
194/95). L'évaluation de l'invalidité d'une personne sans activité lucrative nécessite
l'établissement d'un catalogue des activités ménagères qu'elle pratiquait - ou aurait pratiqué
- avant la survenance de son invalidité, que l'on compare ensuite à l'ensemble des tâches que
l'on peut encore exiger d'elle malgré son invalidité. La personne chargée de l'enquête doit
indiquer les activités que l'assuré ne peut plus accomplir ou alors de manière très limitée
ainsi que la date du début de l'empêchement. Elle doit pondérer de telle manière que
l'ensemble représente 100% indépendamment de la taille du ménage ce qui s'impose pour
des raisons d'égalité de traitement entre assuré. Il s'ensuit que lorsque comme en l'espèce
l'assurée ne déploie aucune activité dans l'une ou l'autre des catégories (par exemple en
l'espèce soins aux enfants), la pondération des autres postes doit être augmentée d'autant
(VSI 1997 p. 298).

E. 10
En l'espèce, l'enquêtrice a fixé à 22% le taux d'empêchement de l'assurée à accomplir ses
travaux ménagers.

E. 11
L'assurée conteste ce taux. Elle relève qu'elle n'a pas signé "pour accord" l'enquête
ménagère et souligne qu'elle est incapable d'effectuer régulièrement et correctement les



travaux ménagers habituels tels que faire son ménage ou ses courses.

E. 12
Il y a cependant lieu de constater d'emblée que l'enquête économique effectuée par l'OCAI
le 18 juin 2003 a été réalisée conformément à la circulaire précitée et à la jurisprudence du
TFA. Elle n'a pas à être signée par l'assurée. Une telle enquête a valeur probante et ce n'est
qu'à titre exceptionnel - singulièrement lorsque les déclarations de l'assuré ne concordent
pas sur le plan médical - qu'il faut faire procéder par un médecin à une évaluation des
empêchements que l'intéressé rencontre dans ses activités habituelles ( VSI 2001 p. 158,
consid. 3c). Tel n'est pas le cas en l'espèce. Certes le médecin traitant a-t-il fait état d'une
incapacité totale de travail. Il s'agit-là cependant d'une appréciation médico-théorique
considérée globalement et abstraitement, ce qui n'est pas de nature à remettre en cause les
conclusions de l'enquête ménagère, lesquelles reposent au contraire sur une évaluation
concrète de la situation. Il convient enfin de préciser qu'en matière d'estimation des
empêchement dans les maladies psychiques, le TFA a, dans un arrêt non publié du 9
novembre 1987 en la cause C. I 277/87, jugé que pour l'évaluation de l'invalidité des
personnes au foyer les appréciations médicales avaient plus de poids que l'enquête à
domicile. Ainsi l'enquête sur les activités ménagères n'est pas un moyen de preuve adéquat
lorsque l'empêchement résulte de troubles d'ordre psychique (ATFA non publié du 6 mai
2002 en la cause L. I 526/01 et VSI 2001 p. 159 consid. 3d). En l'espèce, le médecin traitant
ainsi que le Dr B._______________ décrivent un état anxio-dépressif; étant précisé selon le
premier que "l'altération de l'état psychique m'a paru au dernier contrôle du 20 décembre
2004 quelque peu aggravé"; cet état n'a cependant pas nécessité de consultation chez un
psychiatre.

E. 13
Il convient ensuite de relever que si l'atteinte à la santé a pour résultat que certains travaux
ne peuvent être accomplis qu'avec peine et nécessitent beaucoup plus de temps, on doit
néanmoins attendre de la personne assurée qu'elle répartisse mieux son travail soit en
aménageant des pauses soit en repoussant les travaux peu urgents et qu'elle recourt dans une
mesure habituelle à l'aide des membres de sa famille. La surcharge de travail n'est
déterminante pour le calcul de l'invalidité que lorsque la personne assurée ne peut dans le
cadre d'un horaire normal accomplir tous les travaux du ménage et a par conséquent besoin
dans une mesure importante de l'aide d'une personne extérieure qu'elle doit rémunérer à ce
titre (RCC 1984 p. 143 consid. 5). Dans le cadre de l'évaluation de l'invalidité dans les
travaux habituels, il y a lieu en effet de se demander quelle attitude adopterait une famille
raisonnable dans la même situation et les mêmes circonstances si elle devait s'attendre à ne
recevoir aucune prestations d'assurance (arrêt non publié C. du 8 novembre 1993 I 407 /92,
arrêt S. du 11 août 2003 I 681 /02).

E. 14
En l'espèce, l'enquêtrice a tenu compte d'un empêchement de 6% s'agissant de l'entretien du
logement, relevant notamment: "elle arrive à ôter la poussière à une fréquence d'une fois par
mois, elle n'arrive plus à entretenir ses meubles avec un liquide car le fait de frotter trop
longtemps lui provoque des douleurs à son épaule; avant elle passait l'aspirateur une fois par
semaine dans tout l'appartement, elle a acquis un plus petit aspirateur après son opération
qu'elle passe tous les 15 jours; maintenant elle nettoie le lavabo à fond toutes les semaines
alors qu'avant elle le faisait tous les jours; avant elle lavait les vitres toutes les semaines,



maintenant elle laisse traîner; en ce qui concerne les lits elle arrive à changer la literie et le
fait à son rythme". C'est l'assurée qui assume toutes ses courses à Planète Charmilles et met
tout dans un chariot. En revanche, les packs d'eau, le vin, les lessives et autres objets lourds
sont transportés par son fils en voiture. L'enquêtrice a ainsi retenu un taux d'empêchement
de 5% pour ce poste.

E. 15
Le Tribunal de céans considère que le taux d'empêchement de 6% dont l'enquêtrice a tenu
compte n’est pas critiquable, au vu de la description des tâches accomplies par l'assurée
pour l'entretien de son logement. Il en va de même du taux de 5% s'agissant des courses,
étant ajouté que le fait pour le fils de porter les achats particulièrement lourds ne dépasse à
l'évidence pas le cadre de l'aide normale à laquelle on peut s'attendre de sa part. Au surplus,
les reproches que l'assurée fait à l'enquête sont trop généraux et vagues pour que la fiabilité
de celle-ci puisse être sérieusement mise en doute. Il ne se justifie dès lors pas de procéder à
une nouvelle enquête.

E. 16
L'assurée allègue qu'une aggravation de son état de santé est intervenue depuis l'enquête
réalisée en juin 2003. Elle indique en particulier que les effets secondaires provoqués par le
traitement médicamenteux, mal supporté, sont apparus après l'enquête ménagère et n'ont de
ce fait pas été pris en considération par l'OCAI. La question de savoir si l'on est en présence
d'une modification des circonstances propre à influer sur le taux d'invalidité et à justifier le
droit à des prestations se tranche dans la procédure faisant suite à la nouvelle demande
(examen matériel) - d'une manière analogue à celle de la révision selon l'art. 41 LAI (ATF
105 V 30 ; RCC 1980 p. 58) - en comparant l'état de fait ayant fondé la première décision de
refus à celui existant au moment de la nouvelle décision litigieuse. L'OCAI retient que le
taux d'invalidité ne s'est pas sensiblement élevé. Tel est également l'avis du Tribunal de
céans. Plus particulièrement les effets secondaires induits par le traitement médicamenteux
dont se plaint l'assurée, même s'ils altèrent indéniablement l'état de santé, ne sauraient
l'empêcher d'accomplir ses tâches ménagères, dans la mesure reconnue par l'enquête, à son
rythme, et en recourant un peu plus encore, le cas échéant, à l'aide des membres de sa
famille. Au vu de ce qui précède, les conclusions de l'enquêtrice qui reposent sur un examen
attentif et précis des handicaps de l'assurée et de la situation familiale concrète de celle-ci ne
peuvent être que confirmées. Aussi le recours, mal fondé, doit-il être rejeté.
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